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Erwägungen

E. 1.1
L'arrêt d'irrecevabilité de la Cour des poursuites et faillites est une décision incidente visée
par l' art. 93 al. 1 LTF dès lors que, portant sur l'effet suspensif ( art. 36 LP ), elle ne conduit
pas à la clôture définitive de l'instance (cf. ATF 137 III 475 consid. 1; 134 II 192 consid.
1.3; arrêt 5A_187/2012 du 18 juin 2012 consid. 1.1). Elle est manifestement de nature à
causer un préjudice irréparable au recourant car la vente aux enchères de son immeuble
entraînera pour lui des inconvénients qui ne pourront à l'évidence pas être entièrement
réparés s'il obtient gain de cause à l'issue de la procédure de plainte. L'arrêt querellé est
donc susceptible de recours selon l' art. 93 al. 1 let. a LTF . Il s'agit d'une décision prise en
matière de poursuite pour dettes et de faillite ( art. 72 al. 2 let. a LTF ), quant à l'objet du
litige principal, et par un tribunal supérieur statuant sur recours en dernière instance
cantonale ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). La décision est susceptible du recours en matière civile,
sans égard à la valeur litigieuse ( art. 74 al. 2 let . c LTF). Le recours a en outre été déposé
dans le délai ( art. 100 al. 2 let. a LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi. Il est
donc en principe recevable au regard des dispositions qui précèdent.

E. 1.2
Contre une décision d'irrecevabilité, seules les conclusions du recours tendant à l'annulation
et au renvoi sont admissibles, à l'exclusion des conclusions sur le fond, lesquelles supposent
que l'autorité précédente soit entrée en matière. En effet, s'il annule un arrêt d'irrecevabilité,
le Tribunal fédéral ne statue pas lui-même sur le fond, mais renvoie la cause à l'autorité de
recours afin que le justiciable ne soit pas privé d'un degré de juridiction ( ATF 138 III 46
consid. 1.2 et les références). Il s'ensuit en l'espèce qu'il ne peut être entré en matière sur la
conclusion réformatoire prise par le recourant.

E. 2.1
La décision portant sur l'effet suspensif est une mesure provisionnelle au sens de l' art. 98
LTF ( ATF 137 III 475 consid. 2). Seule peut donc être invoquée la violation des droits
constitutionnels et le Tribunal fédéral dispose d'un pouvoir d'examen limité aux griefs
d'ordre constitutionnel invoqués et motivés conformément à l' art. 106 al. 2 LTF , à savoir
expressément soulevés et exposés de manière claire et détaillée (" principe d'allégation ").
La partie recourante doit ainsi indiquer quelle disposition constitutionnelle ou légale a été
violée et démontrer, par une argumentation précise, en quoi consiste la violation ( ATF 139
I 229 consid. 2.2; 137 II 305 consid. 3.3; 135 III 232 consid. 1.2, 397 consid. 1.4

in fine ). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 140 III 264 consid.
2.3; 139 II 404 consid. 10.1 et les références).

E. 2.2



Il est vrai que, selon la jurisprudence fédérale, lorsque, dans la procédure de plainte (art. 17
s. LP), le droit cantonal prévoit des autorités inférieure et supérieure de surveillance, la
garantie du double degré de juridiction doit être respectée ( ATF 113 III 113 consid. 2), et
que, selon l' art. 75 LTF , les cantons doivent, à dater du 1er janvier 2011, soumettre à un
tribunal supérieur, c'est-à-dire au tribunal cantonal (ou à l'un ou plusieurs de ses membres),
les recours dans toute affaire susceptible d'un recours au Tribunal fédéral, y compris en cas
de contestation de décisions incidentes ( ATF 138 III 41 consid. 1.1; arrêts 5A_917/2013 du
10 décembre 2013 et 5A_927/2013 du 11 décembre 2013). Le recourant ignore toutefois en
l'espèce la nature provisionnelle de la décision querellée, dès lors qu'il ne fait valoir - ni

a fortiori ne motive conformément au principe d'allégation susrappelé - la violation d'aucun
droit constitutionnel. Il se borne en effet à soutenir, de manière générale, que la cour
cantonale a violé " la jurisprudence fédérale " en jugeant qu'aucune voie de recours n'est
ouverte à l'encontre d'une décision de l'autorité inférieure de surveillance qui refuse l'effet
suspensif. Il ne confronte pas avec précision, à la lumière de l' art. 9 Cst. , les motifs de la
décision attaquée avec ceux de la jurisprudence fédérale. Un tel procédé est inadmissible au
regard des exigences accrues de motivation découlant de l' art. 106 al. 2 LTF (cf.

supra consid. 2.1), et entraîne l'irrecevabilité du recours.

E. 3
En définitive, le recours doit être déclaré irrecevable, aux frais de son auteur ( art. 66 al. 1
LTF ). Ses conclusions étant d'emblée dénuées de chances de succès, sa requête d'assistance
judiciaire est rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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